
L’annonce de 120 000 suppressions de postes 
de fonctionnaires n’est pas compatible avec 
les besoins réels du service public et plus 
particulièrement celui de l’Éducation 
nationale.

Des salaires de misère : le PPCR, son 
report et le gel du point d’indice ont 
infligé aux personnels une perte de pouvoir 
d’achat de près de 6% .

L’annualisation du temps de travail 
implique des semaines de près de 
43 heures, par exemple, pour les 
personnels de laboratoire.

Les  taux de promotions  sont 
très faibles au regard du nombre 

de promouvables quelle que soit la 
catégorie.

Les personnels ITRF de l’Éducation nationale 
sont  membres à part entière de la communauté 
éducative et leurs missions sont inscrites dans le 
code de l’Éducation. I.T.R.F

Comme tous les personnels de la Fonction publique, ils subissent une perte du pouvoir d’achat, des suppressions de 
postes et des attaques contre leur statut.

LA CGT Éduc’Action revendique :
• la  création de postes ITRF dans les collèges, les 
lycées généraux, technologiques et professionnels et 
les services des rectorats et du ministère ; 

• la création d’une filière laboratoire  au sein de 
l’Éducation nationale, avec la mise en place d’une 
délégation de gestion par le ministère de l’Éducation 
nationale, permettant des contingents de promotion 
dédiés ;

• la requalification des ATRF sous valorisé·es avec le 
reclassement immédiat en Principal 2ème classe ;

• le salaire minimum de 1800 euros ;

• les  32h hebdomadaires ;

• la mise en place d’une véritable médecine de 
prévention avec un suivi pour les personnels exposés 
aux produits CMR pendant leur carrière sans oublier 
le document unique et les registres de santé au travail 
dans les établissements.
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